
Ils ont atteint 77 milliards de
francs en 2017, comparés
aux 164,17 milliards de
francs réalisés en 2016 (un
record). En cause : un repli
des produits sur les avoirs
extérieurs de sa zone
d’émission, qui constituent
sa première source de re-
venus. De 310 milliards de
FCFA en 2016, ils sont pas-
sés à seulement 156,7 mil-
liards de FCFA à la fin de
l’année 2017. 

LA Banque des Etats del’Afrique centrale (BEAC) aannoncé avoir réalisé unbénéfice net de 77,1 mil-liards de FCFA pour lecompte de l’exercice 2017.Mais bien qu’elle soit posi-tive, cette marge nette af-fiche une baisse de 53,1%,comparée au bénéfice re-cord de 164,17 milliardsde FCFA réalisé en 2016.Cette baisse que connaît lamarge nette de la banquecentrale commune auxpays membres de laCemac, s’explique essen-tiellement par un repli desproduits sur les avoirs ex-térieurs de sa zone d’émis-sion, qui constituent sapremière source de reve-nus. De 310 milliards deFCFA en 2016, ils sont pas-sés à seulement 156,7 mil-liards de FCFA à la fin del’année 2017. Dans le détail, on réaliseque cette contre-perfor-mance de rendement surles avoirs extérieurs dé-coule de la réalisation deplus-values plus faibles surla cession de certains ac-

tifs, décidée par la Banquecentrale, pour soutenir lastabilité extérieure duFCFA zone CEMAC, quiétait en grand danger. En même temps qu’elle aréalisé de moins bonnesplus-values, le produit desautres placements exté-rieurs de la BEAC a baisséde 67,26% à 21,7 milliardsde FCFA, contre un rende-ment de près de 66,5 mil-liards de FCFA en 2016, du

fait justement de la baissedu portefeuille titres.Dans ce contexte, et avecdes charges sur avoirs ex-térieurs en progression de12,6%, la marge sur cettesection a reculé de 54,7%,passant de 285,5 milliardsde FCFA à seulement 129,3milliards de FCFA.Cependant, la mauvaiseperformance des revenussur les avoirs extérieurs aété légèrement amortie

par une amélioration desopérations avec la clien-tèle. Ainsi, on note que lasollicitation plus impor-tante de la BEAC par lestrésors publics nationaux,
a généré à son profit desintérêts de 55 milliards deFCFA (contre 38,14 mil-liards de FCFA en 2016). Aussi, la hausse des princi-paux taux d’intervention

auprès des établissementsfinanciers a généré près de19 milliards d’intérêts en2017, contre 10,1 milliardsen 2016.
Les bénéfices de la BEAC ont chuté de 53 % en 2017
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APRÈS une longue et inu-tile guerre de leadershippendant plus d’une décen-nie pour le contrôle dumarché financier sous-ré-gional, les « fusion-absorp-tion » annoncées desbourses de Libreville(BVMAC) et de Douala(DSX) ainsi que des deuxrégulateurs (Cosumaf) etCMF) se précisent. Le pré-sident de la Commission desurveillance du marché fi-nancier de l’Afrique cen-trale (Cosumaf), NagoumYamassoum, et son homo-logue de la Commissiondes marchés financiers(CMF) du Cameroun, JeanClaude Ngbwa ont signé, le11 avril dernier, au Congo,une convention de coopé-ration et d’échanges d’in-formations, rapporte le site"Le Nouveau Gabon".

Ainsi, pendant la phasetransitoire qui ne devrapas excéder la date du 30juin 2019, la Cosumaf et laCMF s’obligent à se trans-mettre, recevoir ou échan-ger toutes les informationset la documentation jugéesutiles à l’exercice de leursmissions respectives, enmatière de délivrance devisas et d’agréments, decontrôle ou de surveillance

des opérations et des enti-tés assujetties.L’Article 3 de laditeconvention dispose, parexemple, que « les visas re-
latifs aux opérations de
marché, délivrés dans le
cadre de l’exercice de leurs
missions par l’une ou l’autre
des autorités aux émetteurs
de leur juridiction, sont mu-
tuellement reconnus et ac-
ceptés par elles. Ces visas

produisent leurs effets sur le
territoire des six Etats de la
Cemac (Cameroun, Congo,
Gabon, Guinée équatoriale,
RCA, Tchad).»Par conséquent, aucunémetteur ou opérateur nepeut se voir contraint desolliciter simultanémentles visas de la CMF et de laCosumaf.Toujours au cours de latransition, les deux entités

conviennent d’appliquer latarification des services envigueur sur le marché fi-nancier régional. Toutefois,précise la convention, en cequi concerne les servicesqui ne font pas l’objetd’une tarification sur lemarché commun, la CMFdemeure libre d’appliquersa propre tarification.Dans le cadre d’une coexis-tence pacifique, la CMF et

la Cosumaf s’accordentpour leur participation ré-ciproque aux réunions deleurs organes délibérants.Chaque autorité s’engage àinviter le premier respon-sable de l’autorité ou sonreprésentant, pour siégeren qualité d’observateur,aux réunions de son or-gane délibérant.Pour mémoire, c’est le 31octobre 2017 que les chefsd'Etat de la Communautééconomique et monétaired'Afrique centrale (Cemac)ont décidé qu’il n’y auraitplus qu’un seul régulateurfinancier régional. Sonsiège est fixé à Libreville. La Bourse des valeurs de laCommunauté, elle, estbasée à Douala. Ce qui si-gnifie qu’à terme, la CMFsera absorbée par la Cosu-maf et la Bourse de Libre-ville (Bvmac), par celle duCameroun (DSX). Ce quidonnera naissance à unmarché financier régionalunique pour la Cemac.

La Cosumaf et la CMF préparent leur fusion imminente
Marché financier sous-régional
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Le futur siège de la BVMAC  sera transféré à Douala.
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Libreville perd le siège de la Bourse des valeurs mo-
bilières d'Afrique centrale.
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Abbas Mahamat Tolli, gouverneur de la BEAC.
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La BEAC a enregistré en 2017 des bénéfices de 77 mil-
liards de francs, en baisse de 53% par rapport à 2016.
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